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Les institutions deliberantes lausannoises
au Moyen Age:

Plaid general, cour seculiere, Etats

Denis Tappy

A la fin du Moyen Age, de nombreuses principautes europeen-
nes virent l'apparition et l'epanouissement d'institutions parle-
mentaires ou deliberantes, qui prirent en particulier la forme d'as-
semblees d'Etats1. Lausanne ne fait pas exception sur ce point et,
a l'instar du Pays de Vaud ou d'autres provinces voisines2, elle

connut sous le regime episcopal des reunions d'ecclesiastiques, de

nobles et de bourgeois pouvant etre rattachees plus ou moins etroi-
tement ä ce mouvement. Ces institutions n'ont pas manque de
retenir l'attention de nombreux historiens, cela des le XVIIF sie-
cle3. Ces auteurs n'ont cependant pas toujours distingue avec la

1 Sur le mouvement parlementaire en general, cf. notamment les syntheses
recentes de B. Guenee, L'Occident aux XIV et XV Steeles, les Etats, f ed., Paris

1987, p. 24; ss.; W. P. Blockmans, A typology of representative institutions in late
medieval Europe,Journalofmedievalhistory 1978, p. 189 ss.; A. Marongiu, Pre-parle-
ments,parlements, Etats, assemblies d'Etats, Revue d'histoire du droitfranfais et etranger,
1979, p. 631 ss., etc.

2 Sur les Etats de Vaud et les assemblies deliberantes des regions voisines,
cf. notre ouvrage Les Etats de Vaud, these droit Lausanne 1988, aussi parue dans
la Bibliotheque historique vaudoise (ci-apres BHV) 91.

3 Cf. notamment D. de Thurey, Memoire concernant la maniere dont les loix se

faisoient anciennement ä Lausanne, inedit, Bibliotheque cantonale et universitaire de

Lausanne, manuscrit F 1103, vol. II, p. 264 ss.; Notes sur l'ancienne et moderne

legislation de la ville de Lausanne faittes par Monsieur I'ancien Boursier Secretan en

l'annee ijyj, ed. L. von Salis in Zeitschrift für schweizerisches Recht, Neue Folge
(ci-apres ZSR N. F.) 21 (1902), p. 208 ss. et [L. A. de Constant-Rebecque],
Pieces servant ä l'histoire de la ville imperiale de Lausanne, Lausanne 1795 (repris par
L. Blanchet, Lausanne des les temps anciens, Lausanne 1864, p. 3$ ss.). Parmi les

auteurs modernes qui se sont penches sur l'une ou l'autre des institutions deliberantes

lausannoises, il faut citer surtout M. Reymond, Le developpement de I'organisation

municipale ä Lausanne, Memoires de la Societepour l'histoire du droit et des institutions
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nettete souhaitable plusieurs types d'assemblees qu'il convient
selon nous de considerer separement.

Le plaid general4 reunissait normalement tous les clercs,
nobles, citoyens, bourgeois et habitants de Lausanne ainsi que des

paroisses avoisinantes. D'apres un document du XIIF siecle, il etait

convoque deux fois par an, au printemps et ä la Saint-Gall (16
octobre)5. Au siecle suivant il n'y avait cependant plus qu'une
reunion annuelle, les premiers jours de mai6. Heritiere du tribunal
preside par l'eveque comme seigneur immuniste et peut-etre des

plaids comtaux rodolphiens7, cette assemblee est attestee dans les

sources des le milieu du XIP siecle8 et on en connait plusieurs
mentions aux XIIF et XIVe siecles9. Dotee de fonctions avant tout

des anctens pays bourgmgnons, comtois et romands (ci-apres MHDB) 1937, p. 95 ss.;
J.-P. Baud, Le Plaict General de Lausanne de 1368, essai sur l'histoire du droit et des

institutions de Lausanne au XIV siecle, these droit Lausanne 1949 (BHV 10),
D. Anex-Cabanis, Le Plaut General de Lausanne et son commentaire: bilan et perspective,

Revue historique vaudoise (ci-apres RHV~) 1980, p. 7 ss. et J.-Fr. Poudret, Le
role des plaids generaux dans la formation, la transmission et I'enregistrement des coutumes

d'apres les sources romandes du Moyen Age, MHDB 1983, p 177 ss.
4 Conformement ä la solution proposee par Poudret, MHDB 1983, p. 177

n. 2, nous utiliserons ci-apres l'orthographe moderneplaidpour designer ['institution

elle-meme tout en conservant celle, traditionnelle, de Plaut ä propos du texte
adopte par l'assemblee tenue le 3 mal 1368 ä Lausanne.

5 Archives cantonales vaudoises (ci-apres ACV) CIV 71, avril 1262 (l'eveque
Jean de Cossonay approuve la vente par Jean Boveer ä Pierre Gascon d'un chesal,
sis au bourg, qui meut de la mense episcopale sub annuo censu decern et octo denariorum
lausannensium quorum medietas nobis reddi debet annuatim mense mai in placito generali et
alia medietas m alio placito generali statuta in nundims Sancti Galli). Nous verrons plus
loin que le commentateur du Plaict general evoque lui aussi des reunions du plaid
tenues autrefois en automne, ä la Saint-Gall.

6 Plaict general de Lausanne de 1368 (ci-apres PGL), in Source du droit smsse

(ci-apres SDS) Vd B I n° 190 p. 219 ss., art. 18. Cet article mdique d'ailleurs que
le plaid ne se tient que s'il plait ä l'eveque (si domino placuerit), ce qui pourrait
indiquer qu'il n'etait plus reum regulierement.

7 Cf. Baud, Plaut General, p. 58 s. et Anex-Cabanis, RHV 1980, p. 9.
Poudret, MHDB 1983, p. 179, estime douteux, pour des motifs ä notre avis
convaincants, que le plaid general de Lausanne puisse etre issu des plaids comtaux.
Sur les autres localites romandes ayant conserve un plaid general |usqu'au Bas
Moyen Age, cf. notamment Poudret, MHDB 1983, p. 179 ss. et les references
citees.

8 Franchises de saint Amedee, art. 15 (SDS Vd B I n° 188 p. 218).
9 Nous n'en connaissons personnellement que cinq mentions entre la redaction

des franchises de saint Amedee et celle du Plaict de 1368, cf. Me'moires et
documents publics par la Societe d'histoire de la Suisse romande (ci-apres MDR) 3/III
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judiciaires, eile jouait aussi un role important dans la conservation
et la transmission de la coutume et devait en principe approuver
toute innovation ä cet egard10. Elle procedait en outre, le qua-
trieme jour de sa session annuelle, a la reconnaissance des päturages
et chemins publics11.

Encore parfois convoque au XIVe siecle, le plaid general de

Lausanne est par la suite tombe en desuetude. II est difficile de

determiner l'epoque de sa disparition, qui a donne lieu ä des
speculations divergentes de plusieurs auteurs12. Le probleme est
d'autant plus delicat que la principale source de renseignements ä

cet egard, soit le commentaire du Plaict de 1368 du en partie au
moins ä Jean de May, parait lui-meme contradictoire sur plusieurs
points. Apres avoir defini le plaid general comme une juridiction
temporelle appartenant ä l'eveque, le commentateur indique en
effet qu'autrefois cette assemblee etait reunie chaque annee ä la
Saint-Gall et procedait ä l'inspection des routes et päquis
communs, de telle sorte que l'on puisse faire executer les reparations

necessaires et ordonner la destruction des constructions em-
pietant sur le domaine public; mais, ajoute-t-il, cet usage s'est

perdu depuis que Perrod Mayor, avoue sous l'episcopat d'Aymon
de Cossonay (1355-1375), a preside le plaid general et il n'apas ete

repris par ses successeurs; c'est pourquoi la coutume d'inspecter les

n° 888 p. 709, ao 1239; ACV CIV 71, ao 1262, cite n. 5 ci-dessus; ACV Ab 8 p. 8o,
ao 1321 (recepit [baillivus Lausanne]proplacitogenerali quod tenetur ibidem mense maii
per tres dies ...); SDS Vd B I n° 23 5 p. 444, ao 13 5 2 et MDR VII n° 50 p. 159 ss.,
ao 1357, mais il doit en exister d'autres.

10 Cf. PGL, art. 25 et 68 et Poudret, MHDB 1983, p. 188 ss.
11 PGL, art. 18.
12 Selon Baud, Plaict General, p. 63 s., le plaid general serait entre en

decadence des la seconde moitie du XIVe siecle; il aurait bien subsiste, apres 1368, mais
seulement sous la forme d'un tribunal preside par l'avoue, sans plus avoir le

caractere d'une assemblee populaire ni exercer de fonctions legislatives. Pour
Anex-Cabanis, RHV 1980, p. 9 et 21, la permanence du plaid general serait
attestee par de nombreux documents allant«jusqu'au XIVe siecle, voire au debut
du XVe siecle»; il serait toutefois par ailleurs certain qu'au moment ou ecrivait le

commentateur «anonyme», il n'avait plus de sessions regulieres. Poudret,
MHDB 1983, p. 197 n. 7, estime au contraire que cette assemblee a du subsister
«au moins jusqu'ä l'epoque de la redaction du commentaire, c'est-ä-dire entre
1430 et 1450»; il reconnait cependant que les declarations du commentateur ä ce

sujet contiennent certaines contradictions, qu'il attribue ä une confusion progressive

entre le plaid general et la cour seculiere.
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päturages et chemins lors du plaid general et meme de le reunir ä

la Saint-Gall, comme cela devait se faire anciennement, a ete aban-
donnee13. Plus loin cependant, le commentateur decrit minutieuse-
ment la maniere d'operer l'inspection en question14, sans que rien
dans ce passage ne suggere qu'il s'agirait d'une procedure revolue.
En outre, il traite abondamment, lä aussi comme de regies encore
en vigueur, de la procedure ä suivre lors des actions portees devant
le plaid general15 ainsi que des fonctions d'avoue de ce dernier16 et
il rapporte meme un proces juge en cette qualite par Peronet
Regnye, probablement vers 139017. Enfin, il rappeile les competences

legislatives de cette assemblee, sans toujours bien les distinguer,
il est vrai, de celles de la cour seculiere18.

II est difficile de concilier ces donnees. On peut certes penser
que les contradictions du commentaire refletent simplement diverses

etapes de son elaboration, puisqu'il parait probable que cet

ouvrage comporte des elements dus ä plusieurs auteurs d'epoques
differentes19, ou encore que le commentateur a mentionne pour
information les regies autrefois en vigueur20. II est egalement
possible de soutenir que seule la reconnaissance des päturages et
chemins publics ait ete abandonnee, les reunions annuelles s'etant

pour le surplus maintenues au moins pendant le premier tiers du
XVC siecle21. Nous sommes personnellement frappe par le fait que
les propos du commentateur font clairement etat d'une renoncia-
tion ä la tenue meme du plaid general, mais ne concernent que celui

13 Commentaire «anonyme» du Plaict general de Lausanne (ci-apres CPGL),
in SDS Vd Bin" 192 p. 239 ss., VIII.

14 CPGL XI ä XIII.
13 CPGL IX et LXI.
13 CPGL VI et VII.
17 CPGL IX. Peronet Regnye doit sans doute etre identifie avec Peronet

Cagny qui, selon un autre passage du commentaire (CPGL VIII), fut avoue du
plaid general sous l'episcopat de Guy de Prangins (1375-1394). Pour une datation
approximative du proces en question, cf. P. Gallone, Organisation judiciaire et
procedure devant les cours laiques du Pays de Vaud ä l'epoque savoyarde XIII'-XVI'
siecle), these droit Lausanne 1972 (BHV 45), p. 66 n. 264.

»8 CPGL LXI1I et CXXIX.
19 Cf. Fr. Forel et Fr. de Gingins-La Sarra, Recuil de chartes, Statuts et

documents concernant l'ancien eveche de Lausanne, introduction, MDR VII p. XXV.
20 Cf. Baud, Plaict General, p. 53 et Anex-Cabanis, RHV 1980, p. 20 ss.
21 Cf. Poudret, MHDB 1983, p. 179 n. 7.
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d'automne et non celui de printemps. On pourrait imaginer que
l'usage perdu sous l'episcopat d'Aymon de Cossonay ait ete celui
de convoquer une deuxieme assemblee annuelle, ä la Saint-Gall. La
reconnaissance des routes et päquis communs aurait des lors ete
transferee a. la fin de la session de mai et, sous cette forme, aurait
persiste jusqu'ä l'epoque de la redaction du commentaire22.

Quoi qu'il en soit, il est en tout cas certain que le plaid general
de Lausanne a encore fonctionne comme tribunal ä la fin du
XIVC siecle. Preuve en soit notamment le proces rapporte par le
commentateur23. Un autre proces soumis en 1396 au plaid general,
preside par Aymonet Bionens, avoue de l'eveque Guillaume de

Menthonay (1394-1406), nous permet de verifier l'exactitude de

plusieurs des renseignements que donne ce dernier au sujet de la

procedure ä suivre devant cette autorite: delais d'assignation extre-
mement abreges, instance se deroulant sur trois jours au total (soit
du ier au 3 mai 1396) et session du tribunal in domo quefuit quondam

Jobanne Mastini Lausanne sitam in burgo Lausanne, in quo solitum est

placitum predictum teneriM. Nous admettons done volontiers que
cette institution, restreinte ä ses fonctions judiciaires, a pu subsister
jusqu'au milieu du XVC siecle, voire plus longtemps encore25. Tout
porte ä croire en revanche qu'il ne reunissait plus l'ensemble de la

population de Lausanne26.

22 A l'appul de cette hypothese, on relevera que l'adjonction d'une quatrieme
journee au plaid general de mal, consacree ä l'inspection des routes et des paquis
communs, parait bien etre relativement recente: cf. Baud, Plaict General, p. 61. On
doit cependant conceder que le commentateur semble bien declarer que l'usage
d'inspecter les päturages et chemins publics a ete entierement abandonne, et non
seulement deplace a la session de printemps. II faudrait en tout cas admettre qu'un
tel transfert a eu lieu avant la redaction du Plaict de 1368, et meme avant le

31 juillet 1357, puisqu'un document de cette date mentionne dejä l'existence d'un
plaid annuel unique (MDR VII n° 50 p. r 61).

23 Cf. n. 17 ci-dessus.
24 Le proces-verbal de cette procedure, conserve aux Archives cantonales

vaudoises (ACV C IV 63), sera prochainement publie et commente par M. le
professeur Poudret (Un proces devant I'avoue du plaidgeneral de Gausanne en mat 1)96,
ä paraitre in Melanges J. Metman, MHDB 1988).

25 Le fait que nous ne connaissions ä ce jour aucune preuve documentaire de
la persistance du plaid general au XVe siecle ne constitue i notre avis pas un indice
du contraire, car la procedure devant cette (undiction etait en principe orale et la
redaction d'un acte ecnt, tel celui mentionne ä la note precedente, devait demeurer
exceptionnelle.

26 Cf. dans ce sens Baud, Plaict General, p. 64.
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Contrairement ä plusieurs auteurs, nous ne pensons pas que le

plaid general puisse etre considere comme une «prefiguration de

cette Variante des Etats provinciaux que seront les Etats de Vaud
ou l'assemblee des trois ordres dans le temporel du diocese de

Lausanne»27. Certes, il peut y faire penser par sa composition
tripartite et par ses competences en matiere legislative. La s'arrete
cependant toute analogie. En particulier, le plaid general de

Lausanne n'a jamais eu aucune des attributions fiscales et administratives

qui constituaient, sinon la raison d'etre, du moins la princi-
pale activite des institutions parlementaires medievales. En outre,
bien qu'impliquant aussi une participation des trois ordres, sa

composition etait differente dans la mesure ou il reunissait (en tout cas
ä l'origine) la totalite ou la plus grande partie des habitants, qui y
assistaient pour leur propre compte, alors que les assemblees
d'Etats ont toujours implique une representation du tiers, et
parfois des ecclesiastiques et des nobles, par le biais de delegues
designes par election ou autrement. Enfin, il convient de relever

que le plaid general de Lausanne apparait comme une survivance
du Haut Moyen Age, largement archaisante et sans doute sur son
declin des le milieu du XIVc siecle. Au contraire, dans nos regions
les assemblees d'Etats sont en general apparues vers cette epoque
pour s'epanouir au siecle suivant seulement. II s'agit done destitutions

diametralement opposees dans leurs evolutions chronologi-
ques.

La cour seculiere (curia secularis, magna curia secularis) de

Lausanne etait le tribunal de l'eveque comme seigneur temporel. A
l'origine, ce prelat y siegeait sans doute personnellement, mais ä

partir du XIVe siecle il s'y fit generalement representer par le bailli,
par le lieutenant de ce dernier ou par le commissaire des appellations28.

La cour seculiere comprenait des chanoines, des nobles

27 Anex-Cabanis, RHV1980, p. 9. Dans le meme sens (assimilation du plaid
general ä des Etats), cf. aussi B. van Muyden, iMusanne ä tracers les ages, aper$u
historique, Lausanne 1906, p. 15 s.; M. Reymond, I^es dignitaires de l'eglise Notre-
Dame de Lausanne jusqu'en ijß6, MDR 2\VIII (1912), p. 131; H. Vuilleumier,
Histoire de I'Eglise reformee du Pays de Vaud sous le regime bernois, I, Lausanne 1927,
p. 4; J. Schweizer, Le cardinal Louis de La Palud et son proces pour la possession du
siege episcopal de Lausanne, Pans 1929, p. 17 s., etc.

28 Cf. Baud, Plaut General, p. 133s.
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ainsi que des citoyens et bourgeois29. Presidee par le bailli, elle
connaissait en premiere instance des causes criminelles et de
certains litiges civils, en particulier les proces reels immobiliers et ceux
auxquels des cives etaient parties30. Elle etait en outre autorite de

recours contre les sentences rendues par les officiers de justice infe-
rieurs (maire, sautier et senechal)31. Presidee par le commissaire des

appellations, elle connaissait en seconde instance des jugements du
bailli de Lausanne32.

La composition tripartite de la cour seculiere remonte appa-
remment ä une epoque tres ancienne: en 122 5 dejä, lors d'un proces
opposant le sire de Belmont au chapitre de Lausanne, dans lequel
le demandeur pretendait recuser les chanoines qui siegeaient (avec
plusieurs nobles et bourgeois) aux cotes de l'eveque, le defendeur,
represente par son prevot, fit valoir que curia episcopi facta erat de

canonicibus et militibus et burgensibus et ipsi interesse debebant iudiciis et

consiliis33. Dans les faits, la presence des trois ordres n'est toutefois
pas constamment attestee: pour le XIVC siecle, nous avons connais-
sance de plusieurs jugements rendus par une cour composee d'un
ou deux d'entre eux seulement et cela devient apparemment la regie
au siecle suivant34. Nous connaissons mal au surplus le nombre
(qui etait sans doute variable) et le mode de designation des

29 PGL, art. 64.
30 Cf. Gallone, Organisationjudiciaire, p. 56 et 106.
31 PGL, art. 83.
32 La composition du tribunal du commissaire des appellations n'est pas abso

lument claire. Nous pensons qu'il s'agissait egalement de la cour seculiere, peut-
etre formee d'assesseurs differents, nous fondant en cela notamment sur la definition

donnee par le commentateur du Plaict general: curia vero secularis est curia ballivi
Lausanne et ludicis dommi episcopi superioris dicti ballivi (CPGL LX). Dans le meme
sens, cf. Gallone, Organisationjudicium, p. 55 n. 198 et J.-Fr. Poudret, Action
de spoliation et procedure lausannoise au XV" siecle, Melanges Tisset, Montpellier
1970, p. 360 s., contra, Reymond, Dignitaires, p. 104.

33 MDR 3/III n° 720 p. 582. Aux XIPet XIlP siecles, le conseil dont l'eveque
s'entourait pour toutes ses decisions importantes, aussi bien |udiciaires que poli-
tiques, et dont la cour seculiere est sans doute issue, comprenait regulierement des

ecclesiastiques, des nobles et des citoyens et bourgeois: cf. M. Chapuis, Recherches

sur les institutions politiques du Pays de Vaud du XI' au XIII" stiele, these Lausanne
1940 (BHV 2), p. 160 ss.

34 Cf. Baud, Plaict General, p. 137 et Gallone, Organisation/uduiaire, p. 76 s.
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assesseurs35. Ce n'etaient pas forcement des representants elus,
du moins a l'origine, mais le bailli ou le commissaire des appellations

les choisissaient peut-etre eux-memes parmi les meilleurs
connaisseurs de la coutume.

Le concours des trois ordres ä l'administration de la justice
n'est pas une particularity lausannoise. II se rencontre aussi dans
d'autres regions de Suisse romande, par exemple ä Geneve, ou un
accord de 1288 precise que les sentences civiles doivent etre
rendues de consilio civium et... si opus est in arduis causis, bene debent dicte

sententie ad consilium duorum vel trium velquatuor civium et duorum canoni-

corum Gebennensis et duorum nobilium hominum ecclesie Gebennensis^6,

ainsi qu'ä Neuchätel37. Les autorites ne constituaient pas pour
autant des assemblies d'Etats, dont elles n'avaient ni le caractere
representatif ni les attributions habituelles.

La cour seculiere de Lausanne n'avait cependant pas que des

fonctions judiciaires, mats eile disposait aussi d'importantes
competences legislatives. Si Ton s'en tient a la lettre des franchises de

Lausanne, son role ä cet egard semble certes avoir ete limite ä la

publication des modifications et adjonctions ä la coutume decidees

par l'assemblee du plaid general38. II se peut cependant que cette

35 Selon le commentateur (CPGL LXII), l'ordre ecclesiastique etait repre-
sente par le prevot du chapitrc ou son procureur, deux chanoines au moins, le

procureur des celebrants et clercs du chceur de la cathedrale et deux desdits
celebrants et clercs au moms. II est peu probable toutefots que la presence de ces
digmtaires ait ete necessaire meme pour les sessions purement judiciaires de la
cour seculiere. Le troisieme ordre etait represente au XVIe siecle par un nombre
variable de conseillers ou nere-conseillers designes, selon un tournus, par les

autorites municipales: cf. SDS Vd Bin" 272 p. 4S1, ao 1514; MDR VII n" 103

p. 738, ao 1520 et p. 741, ao 15 29, etc. Nous ignorons ce qu'll en etait auparavant,
encore que nous connaissions plusieurs decisions du conseil de ville nommant une
delegation ad hoc pour assister ä la torture d'un accuse: cf. MDR XXXV p. 215,
ao 1483; MDR VII n° 103 p. 735 s., ao 1490 et p. 737, ao 1500, etc. Enfin, nous
manquons presque totalement de renseignements au sujet de la representation du
deuxieme ordre. Des nobles figuraient cependant frequemment parmi les assesseurs

elus par la ville.
36 SDS Geneve I, n° 29 p. 45. Cette regie est reprise dans les franchises

d'Adhemar Fabri de 1387, art. ier (SDS Geneve I, n° 102 p. 194).
37 Cf. D. Favarger, La procedure legislative ä Neuchätel sous I'ancien regime

(XVII' et XVIII' Steeles), MHDB 1972, p. 64 ss. et M. de Tribolet, Audiences
generates, Etats et Trois Etats durant la seconde mottle du XV siecle, Musee neuchätelois

1981, p. 3 ss.
38 PGL, art. 25 et 68.
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regle ait ete en fait dejä partiellement depassee en 1368. Une autre
disposition du Plaict general interdit en effet ä la cour seculiere
d'innover sans reunir en son sein des membres des trois ordres39.

A contrario, eile parait done autorisee ä le faire ä condition d'avoir
une composition adequate. On relevera aussi qu'en 1357, l'eveque
Aymon de Cossonay (1355-1375) s'etait entoure de la cour seculiere,

et non du plaid general, pour approuver deux points de droit
coutumier40. II est vrai qu'il s'agissait de confirmer des usages eta-
blis depuis longtemps et non d'introduire des solutions nouvelles.

Quoi qu'il en soit, les attributions du plaid general en matiere
de legislation semblent bien etre tombees en desuetude dans la
seconde moitie du XIVe siecle. Nous n'avons plus trace de normes
juridiques decretees par cette assemblee apres 1368. En revanche,
la cour seculiere devient des cette epoque 1'organe legislatif
ordinaire ä Lausanne. En 1389 dejä, eile complete les dispositions
du Plaict general de 1368 au sujet des bouchers par une ordonnance

sur le poids et le prix de la viande41. En 1398, eile interdit
l'importation de vin etranger aux terres episcopates et fixe le

quartier de residence des prostituees42. Des cette date, nous con-
naissons un grand nombre d'ordonnances rendues par cette
institution, en particulier en matiere economique, administrative et
judiciaire.

Lorsqu'elle etait reunie pour legiferer, la cour seculiere avait
une representativite plus large que lors de ses seances habituelles.
D'abord, eile devait imperativement comprendre des representants
des trois ordres. Le commentateur du Plaict general est ä cet egard
formel: si la cour seculiere statue sans convocation de ces derniers,
les ordonnances qu'elle pourrait edicter seront absolument

39 PGL, art. 64.
40 MDR VII n° 50 p. 159 ss.
41 SDS Vd Bin" 357, p. 565 s.
42 SDS Vd BI n° 3 3 8, p. 567 ss. En 1485, leconseil de ville de Lausanne decida

que les prostituees devaient etre renvoyees ad locum determinatum secundum tenorem

Placitigeneralis (MDR XXXV p. 217 n. 1), alors que cette question n'est pas reglee
par le Plaict de 1368 mais seulement par l'ordonnance de 1398 precitee. II semble
done qu'au XVC siecle une ordonnance de la cour seculiere etait formellement
assimilee ä une decision votee par le plaid general. Cf. aussi SDS Vd Bin" 191

p. 238, XVC siecle (vote par la cour seculiere elargie de trois articles «pour valoir
addition au Plaict general»).
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nulles43. Nous avons vu au contraire que la composition tripartite
prevue par Particle 64 du Plaict general etait dans les faits rarement
respectee s'agissant de decisions purement judiciaires44. En outre,
la reunion de la cour seculiere comme autorite legislative devait
etre precedee de publications par criees publiques invitant tous les

Lausannois interesses ä y participer45. La comparution n'etait ce-
pendant pas obligatoire et, cette formalite observee, l'eveque ou
son bailli46 pouvait valablement legiferer avec le concours des per-
sonnes presentes47. Le preambule des ordonnances decretees par la

cour seculiere mentionne frequemment, sans autre precision, la

presence d'une grande foule ou meme de toute la communaute de
Lausanne48. II s'agit toutefois probablement d'une clause de style
et il est difficile de discerner la realite qu'elle recouvre. En pratique,
les personnes veritablement consultees devaient constituer un
groupe relativement restreint, comprenant quelques chanoines et
membres du clerge de Lausanne49, les principaux officiers episco-

41 CPGL LXII.
44 Cf. p. 7 ci-dessus. II est difficile de dire si 1'exigence d'une composition

tripartite, telle qu'elle figure ä Particle 64 du Plaict general de 1368, n'a jamais
concerne que les attributions legislatives de la cour seculiere, comme l'admet
GALLONt, Organisationjudiciaire, p. 76 s., ou si eile etait ä l'origine generale. Per-
sonnellement, nous inclinons plutot vers cette seconde solution.

45 CPGL LXIII. Cf. aussi SDS Vd B I n" 338 p. 567, ao 1398; SDS Vd B I
n° 319 P- 57°> ao i4°3, etc- Relevons que, selon un arbitrage de 1431 cite par
Cons i ant Rcbecquc, Pieces, p. 7 s., les ordonnances de la cour seculiere s'ap-
pliquaient ä tous les sujets du ressort, alors meme que seuls les Lausannois avaient
participe ä leur elaboration, quia prefatus d. episcopus, capitulumque, nobiles, cives et
burgenses Lausanne predict!, qui Pres Status sunt et unanimiter fecerunt editum, statuta et
ordwationes predictas, sunt caput commumtatis et ressorti dicte civitatis Pausanne, quod
caput potest et consuevit talia facere nomine suo et tocms commumtatis Pausanne et ressorti
predict1 nominibusper tanti temporis spatium quod contraru hominis memoria non existit...

46 Alors qu'll n'assistait en pratique plus aux seances judiciaires de la cour
seculiere, l'eveque presidait encore frequemment en personne cette derniere lors-
qu'il s'agissait de promulguer une ordonnance: cf. SDS Vd B I n° 307 p. 525,
ao 1426; SDS Vd B I n" 191 p. 238, ao 1406-1431, etc. Cependant, il se dechargeait
parfois aussi de cette täche sur son bailli: cf. SDS Vd B I n" 341 p. 572, ao 1408;
SDS Vd B I n" 309 p. 529, ao 1454, etc.

47 CPGL LXIII.
48 Cf. SDS Vd B I n" 307 p. 5 26, ao 1426; SDS Vd B I n" 347 p. 5 81, ao 1502,

etc.
49 11 est probable que l'enumeration des dignitaires ecclesiastiques participant

ä la cour seculiere que donne le commentateur, rapportee ä la n. 3; ci-dessus,
concernait les assemblees ä caractere legislatif uniquement.
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paux et divers notables de la ville, notamment les autorites munici-
pales ou une delegation de celles-ci. Les simples citoyens ou bourgeois

qui jugeaient ä propos d'assister a la seance n'avaient en
revanche vraisemblablement pas un role actif, se bornant tout au
plus ä enteriner les decisions prises.

Lorsque la cour seculiere fonctionnait comme tribunal, eile

prenait en principe ses decisions a. l'unanimite, sous reserve des

regies particulieres destinees ä mettre fin ä une discordia
eventuelle50. Nous ignorons de quelle maniere elle deliberait dans
l'exercice de ses fonctions legislatives. Lorsqu'ils evoquent cette
question, les preambules des ordonnances indiquent toujours
qu'elle a statue d'un commun accord, sans opposition aucune51.
Cette convergence systematique de toutes les opinions parait ce-
pendant surprenante, surtout si l'on pense qu'en theorie en tout cas

chaque habitant de Lausanne etait autorise ä s'exprimer. II n'est
toutefois guere probable qu'une simple majorite ait ete süffisante

pour legiferer. Peut-etre, selon un systeme frequent au Moyen Age,
attendait-on qu'un large consensus se dessine, la minorite etant
pratiquement tenue de se rallier ä l'opinion dominante. Une fois
adoptee, les ordonnances de la cour seculiere etaient promulguees
au nom de l'eveque par criees publiques aux emplacements accou-
tumes52.

L'activite de la cour seculiere elargie ne se bornait pas ä l'exercice

de ses attributions legislatives. Selon une disposition du Plaict
de 136853 qui codifie sans doute une coutume anterieure54, elle
devait aussi consentir ä la frappe de la monnaie episcopale, ce qui,
d'apres le commentateur, l'autorisait egalement ä debattre du poids

50 Cf. notamment Baud, Plaict General, p. 136 et Gallone, Organisationjudi-
ciaire, p. 80 ss.

51 Cf. SDS Vd B I n° 337 p. 565, ao 1389; SDS Vd B I n° 268 p. 472, ao 1404,
etc.

52 CPGL LXIII. Cf. aussi MDR VII n° 89 p. 586 s., ao 145 5; SDS Vd B I
n° 347 p. 581, ao 1502, etc.

53 PGL, art. 65.
54 La coutume de consulter les trois ordres en matiere monetaire devait etre

tres ancienne puisqu'en 1235 Conon d'Estavayer releve, sur un ton de reproche,
que quelques decennies plus tot l'eveque Roger de Vicopisano avait concede au
sire de Neuchätel le droit de battre monnaie quamvis contradicente capitulo, et baroni-
bus, et burgensibus (MDR 3/III p. 42).
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et du titre de celle-ci55. Cette question donnera d'ailleurs lieu ä de

violents conflits entre les Lausannois et leurs eveques56. La cour
seculiere elargie prenait en outre des decisions de portee generale
comme l'alienation de biens-fonds communs57, l'election de com-
missaires aux fortifications58, le vote d'impöts directs ou indi-
rects59, ou encore la fixation des bans de vendange60, et eile recevait
le serment de divers officiers episcopaux61. Enfin, selon une decision

du conseil de ville de Lausanne du ier mars 1478, eile etait

competente pour interpreter, apparemment en dehors de toute
procedure judiciaire, les points obscurs du Plaict general62.

Ainsi, ä Lausanne au Moyen Age le terme de cour seculiere

designait deux institutions nettement distinctes par leurs modes de

convocation, leur composition et leurs attributions respectives,
meme si l'une (l'assemblee legislative) constituait ä l'origine un
simple elargissement de l'autre (l'autorite judiciaire)63. Aux XVCet
XVL siecles, la premiere fait figure d'heritiere du plaid general,
dont eile a en quelque sorte repris les competences en matiere de

determination et de modification de la coutume64. A plus d'un titre

55 CPGL IV et CXX.
56 Cf. D. Anex-Cabanis, La vie economique a Lausanne au Moyen Age, BHV 62,

Lausanne 1978, p. 84 ss.
57 Cf. SDS Vd B I n° 303 p. 518, ao 1369.
58 Cf. Archives de la ville de Lausanne (ci-apres AVL), Corps de Ville A 129,

ao 1422 et A 15 5, ao 1474.
59 Cf. AVL Chavannes E 5 fo 285 vo, ao 1475 (de consensu Trium Statuum

dicte civitatis et ville Lausannefuitfacta imposicio obolorum, videlicet quod quicunque vinum
in dicta civitati ...ad sextarium seu «au gro%» [vendit] tenetur ...ad utilitatem ipsius
communitatis Lausanne pro smgulo modo tres solldos ...et quicunque vinum ad tabernam
solvere teneretur dicte communitatipro singulapoto vim unum obolum) et fo 186, ao i486
(fuertt per Tres Status dictarum civitatis et ville Lausanne factum et ordinatum quoddam

gietum recuperandum et exigendum a quohbet Lausanne residenti mxta et secundum qua-
htatem et quantitatem bonorum suorumj.

Cf. SDS Vd B I n° 505 p. 718 s., ao 1480.
61 Cf. SDS Vd B I n° 254 p. 456 ss., ao 1378 (bailli); MDR XXXV p. 197,

ao 1469 (juge des appellations), etc.
62 SDS Vd B I p. 35! n" 194.
63 Cf. Baud, Plaut General, p. 141.
64 Cf. notamment D. Anex-Cabanis, Le Moyen Age lausannois, politique et

institutions, in Histoire de Lausanne sous la direction de J -Ch. Biaudet, Toulouse et
Lausanne 1982, p. 105. Nous hesitons pourtant ä voir dans la cour seculiere elargie
une sorte de plaid general extraordinaire, car les cercles des personnes autonsees

12



eile s'apparente ä une assemblee d'Etats et nos sources la qualifient
d'ailleurs frequemment, ä partir de l'episcopat de Guillaume de
Challant (1406-1431), de Tres Status civitatis Lausanne65, par
reference a sa composition, mais peut-etre aussi pour la distinguer de

son homologue judiciaire66. Effectivement, rien n'empeche d'y
voir une institution de type parlementaire, ä condition de ne pas
meconnaitre ses particularities: d'abord, au contraire de la plupart
des assemblies d'Etats, la cour seculiere elargie ne s'etendait pas ä

la principaute episcopale entiere, mais seulement ä la ville de
Lausanne. Ensuite, eile n'avait pas toutes les competences tradi-
tionnelles des institutions parlementaires; eile n'est notamment
guere intervenue dans la defense des libertes et privileges des sujets
de l'eveque, ce role etant assume principalement par les autorites
municipales lausannoises. Enfin, eile est toujours restee, au moins
en theorie, une assemblee populaire, ä laquelle tout interesse etait
libre de participer, et non une reunion de delegues. Par ce dernier
trait, eile demeurait au fond plus proche de l'ancien plaid general
que d'une verkable assemblee d'Etats.

ä participer ä ces deux assemblies n'etaient pas les memes; alors que les convocations

ä la seconde s'adressaient, outre aux Lausannois proprement dits, aux habitants

des paroisses environnantes de Lutry, Belmont, Pully, Ecublens, Crissier,
Prilly et Saint-Germain, sur le territoire de la commune actuelle de Bussigny
(CPGL VIII), la premiere se limitait au contraire strictement aux bannieres de la
cite et de la ville inferieure de Lausanne, cf. SDS Vd B I n° 307 p. 526, ao 1426;
MDR VII n° 89 p. 582, ao 1455, etc., et Baud, Plaict General, p. 141. II etait
d'ailleurs douteux que la cour seculiere puisse sieger en dehors des limites preci-
tees puisqu'en 1481 sa reunion ä Ouchy provoqua une magna altercatio entre les
coutumiers convoques et une protestation solennelle du syndic Janin Loys (AVL,
Corps de Ville, A 162).

65 Cf. SDS Vd B I n" 191 p. 238, ao 1406-1431; SDS Vd Bin" 270 p. 476,
ao 1430, etc. Contrairement ä ce qu'a affirme A. Tallone, Les Etats de Vaud et la
maison de Savoie, Revue ithistoire suisse 193 5, P- 250, les termes Trois Etats n'apparais-
sent pas avant le XVe siecle dans les sources relatives aux terres episcopales,
exception faite des franchises de Villette de 1283 qui ne nous ont toutefois ete
conservees que par une copie tardive et sur l'authenticite desquelles il faut emettre
les plus serieux doutes, cf. notre ouvrage cite ä la n. 2 ci-dessus, p. 66 s.

66 Reymond, MHDB 19 3 7, p. 97, semble vouloir distinguer terminologique-
ment entre la cour seculiere (autorite exclusivement judiciaire) et la grande cour
seculiere (autorite politique et legislative). Cette distinction ne correspond cepen-
dant pas aux sources medievales, qui appellent indifferemment curia secularis ou
magna curia secularis ces deux institutions. En revanche, les termes Tres Status,
lorsqu'ils sont utilises, designent toujours une assemblee ä caractere politique.
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II nous reste ä traiter des Etats de l'Eveche de Lausanne. Cette
Institution, qui reunissait des representants de toutes les terres
episcopales, est d'apparition relativement tardive: ä notre connais-
sance, eile est mentionnee pour la premiere fois expressement en
1478, annee ou la communaute de Cully-Villette envoie ä deux
reprises, le 12 mai puis le 14 juin, ses gouverneurs ä Lausanne, qua
die tenuit r. d. nosier [episcopus] Tres Status67. Anterieurement,
certains documents font dejä mention de reunions de representants de
diverses villes et chätellenies dependant temporellement de

l'eveque, notamment en 146 268 et le 17 mai 146969, mais sans leur
donner le nom d'Etats. Par la suite, nous connaissons encore des

assemblies les 1"70 et 13 juin I47971,du6au 12 mai 148212, les 25 et
26 mai 148373, du 8 au 10 octobre 1518 74 et enfin le 6 juillet 15 26 75.

67 Parlament0 Sabaudo (ci-apres PS) XII p. 418 nos 6960 et 6961. La date du
15 mai 1478, indiquee dans cette collection pour la premiere de ces deux reunions,
est erronee.

68 Cf. AVL, Corps de Ville, A 143, 22 juin 1462 (serment de respecter les
franchises prete, apres la mort de Georges de Saluces, par des representants du
chapitre en presence de divers Lausannois et de delegues de Lutry, Cully-Villette,
Saint-Saphorin - Glerolles, Lucens, Villarzel, Avenches et Bulle) et A 144, 18

(uillet 1462 (serment du nouvel eveque Guillaume de Varax prete en presence de
divers Lausannois et de delegues de Lutry, Cully-Villette et Villarzel, ad opus
civitate et ville Lausanne et I.ustriaci ac omnium castrorum, opidorum et villarum tocius
terre date ecclesie Lausanne). Relevons que les autres serments du meme type qui
nous sont parvenus sont pretes en faveur de tous les habitants des terres episcopates

mais en presence seulement de gens de Lausanne et des environs.
69 SDS Vd B I n° 37 p. 28' des delegues de Lutry, Cully-Villette, Saint-

Saphonn - Glerolles, Lucens, Villarzel, Avenches et Bulle se reunissent ä

Lausanne pour partager avec cette ville les frais encourus ä l'occasion de la confirmation

des franchises par 1'empereur Frederic III, le 6 fevrier 1469. Cette confirmation

avait ete requise pro parte honorabihum avium, burgensium ac habitatorum ac
incolarum civitatis necnon villarum, opidorum lurisdicionis et terre ecclesie lausannensis

(SDS Vd B I n° 36 p. 26), ce qui parait bien impliquer une precedente assemblee,
dont nous lgnorons cependant tout.

70 MDR XXXV p. 205.
71 SDS Vd B I n° 211 p. 376 s. (texte complet in AVL, Chavannes, D 2

p. 274 s.).
72 PS XIII p. iin°7o2i.
73 PS XIII p. 5 n. b.
74 MDR VII n° 100 p. 686 ss. (traduction fran$aise du XVIe siecle, mtegrale-

ment pubhee) et SDS Vd B I n° 221 p. 399 ss. (publication partielle seulement de
la version originale latine).

78 MDR XXXV n° 4 p. 77 ss.
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On peut hesiter a y ajouter celle du 9 septembre 148175, tres particu-
liere puisqu'elle ne comprenait pas l'ensemble des domaines de

l'Eglise mais qu'y participaient par ailleurs des envoyes de villes
savoyardes.

La documentation dont nous disposons est trop peu abondante

pour nous fournir beaucoup de renseignements sur cette institution.

Les reunions avaient toujours lieu ä Lausanne, ä la fbis capi-
tale et seule ville veritablement importante des possessions episcopates,

en general dans la grande salle de l'eveche (in magna aula

episcopal!)11, mais parfois aussi dans la cathedrale ou ses depen-
dances78, voire dans la maison du conseil (in stupha domus ville
inferiors LausanneJ79. Les matieres traitees variaient considerable-
ment: ainsi, en 1462 les delegues regoivent les serments du chapi-
tre, puis de l'eveque; en 1469 ils s'occupent d'une question fiscale;
en 1479 et 1482 ils sont convoques ä propos du conflit opposant les

Lausannois ä l'eveque, accuse de violer les franchises; en 1481 ils
prennent des mesures destinees ä obvier ä la cherte du ble et ä

combattre les accapareurs; en 148 3 ils debattent du mode des pour-
suites contre les « heretiques », c'est-a-dire les sorciers; et en 15 2 6 ils
interviennent notamment dans des problemes monetaires. L'as-
semblee de 1518 figure ä cet egard quelque peu ä part: les delegues
des terres «exterieures» semblent y avoir servi essentiellement de

temoins privilegies de la revocation du prononce arbitral du
4 decembre 1517 et de la reconnaissance en faveur de Charles II de
Savoie passee le 5 decembre 1517 par les conseils et la communaute
de Lausanne80.

Le mode de convocation aux Etats de l'Eveche n'etait pas
le meme pour les Lausannois que pour les participants venant
de l'exterieur. Alors que ceux-ci etaient invites ä comparaitre
par lettres, ä Lausanne 1'assemblee etait proclamee par criees

76 MDR XXXV p. 212 s. (texte latin in AVL, Chavannes, D 2 p. 356 s.).
77 Cf. SDS Vd BI n° 221 p. 402, ao 1518 et MDR XXXV n° 4 p. 78, ao 15 26.
78 Cf. AVL, Corps de Ville, A 143, ao 1462 (chapelle Sainte-Marie) et MDR

XXXV p. 212, ao 1481 (cloitre).
79 Cf. SDS Vd B I n" 211 p. 376, ao 1479.
80 Sur les evenements de decembre 1517 et la journee du 10 octobre 1518, cf.

J.-Fr. Poudret, La maison de Savoie evincee de Lausanne par Messieurs de Berne,
Lausanne 1962, p. 109 ss.
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publiques, comme les reunions de la cour seculiere elargie81. La
meme difference apparait dans la composition des delegations:
celle de la capitale comprenait habituellement les deux syndics ainsi
qu'un nombre variable de conseillers (auxquels s'ajouteront au
XVIe siecle les bannerets), plus une foule, qui devait etre parfois
importante, de simples bourgeois ou habitants non nommement
enumeres82. Les autres villes ou chätellenies se contentaient au
contraire d'envoyer quelques representants, le plus souvent deux,
voire un seul, parmi lesquels figuraient frequemment au moins un
des gouverneurs ou syndics de l'endroit et meme ä l'occasion le
chätelain episcopal83.

Les listes de participants que nous possedons varient assez peu
en ce qui concerne les villes et chätellenies representees, soit le
«tiers etat»84. Sont toujours mentionnees, ä part Lausanne: Lutry,
Cully-Villette, Saint-Saphorin - Gierolles, Lucens, Villarzel85 et
Bulle. Avenches est representee en 1462, 1469, 1479 et 15mais
non en 1526. La Roche-Albeuve n'apparait qu'en 1479 et 1518.
Signalons encore que le proces-verbal etabli le 10 octobre 1518,
beaucoup plus detaille que les autres documents dont nous dispo-
sons, indique aussi la presence de delegues des villages du ressort
de Lausanne, soit Pully, Belmont, Renens, Ecublens, Saint-
Sulpice, Prilly, Jouxtens, Crissier, Villars-Sainte-Croix, Le Mont,
Romanel, Ouchy, Morrens et Cugy86. Enfin, nous avons dejä

evoque les particularity de l'assemblee de 1481: eile groupait,
outre des representants de l'eveque et du chapitre, des deputes de

Lausanne, Vevey, Saint-Saphorin - Glerolles, Cully-Villette, Lutry
et Morges. Peut-etre faut-il simplement en deduire que l'objet

81 Cf. SDS Vd B I n° 221 p. 402, ao 1518 et MDR XXXV n°4 p. 78, ao 1526.
82 Cf. MDR XXXV p. 212, ao 1481; MDR VII n° 100 p. 693, ao 1518, MDR

XXXV n° 4 p. 78, ao 15 26, etc.
83 Ainsi pour Villarzel et Bulle en 15 26 (MDR XXXV n° 4 p. 79).
84 Ce terme est expressement employe en 1518 (MDR VII n° 100 p. 693).
85 Sur la representation de Lucens et Villarzel aux Etats de l'Eveche de

Lausanne, cf. A. Kohler, Configuration territoriale des chätellenies de JLucens et
Villarzel, RHV 1941, p. 275 et Villarzel 1'Eveque, des origines ä IJ98, RHV1922 p. 44.

86 MDR VII n° 100 p. 694. II est possible que ces localites aient envoye des

representants egalement ä d'autres occasions, mais que nos sources les aient con-
fondus avec la foule des personnes non nommement designees.
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traite, soit la penurie de grain, interessait exclusivement les regions
lemaniques, aussi bien episcopales que savoyardes?

La representation des deux ordres privilegies aux Etats de

l'Eveche de Lausanne est beaucoup moins bien connue. Seuls deux
documents nous fournissent des renseignements ä cet egard: selon
le proces-verbal de l'assemblee de 1518, le clerge etait represente
par dix chanoines et six chapelains de Lausanne, tandis que la
noblesse se composait de treize personnes en tout, soit sept Lausan-
nois (pour la plupart des notables membres du conseil de ville),
cinq nobles de Lavaux dont Jean Mayor, maire hereditaire de

Lutry, et Barthelemy de Prez, sire de Corcelles-le-Jorat. Parmi eux,
seuls quelques-uns tenaient de l'eveque un fief avec justice. Tel
n'etait done apparemment pas le critere des convocations. Selon le

proces-verbal de l'assemblee de 15 26, le clerge etait represente par
dix-huit chanoines de Lausanne ainsi que par l'abbe de Hautcret,
celui de Marsens-Humilimont, le prieur de Montheron-Thela et le

superieur du couvent de Lutry87, tandis que la noblesse se composait
de sept personnes, soit quatre Lausannois (qui tous siegeaient

dejä en 151888), a. nouveau Jean Mayor et Barthelemy de Prez plus
Francois Gimel, sire de Prilly, qui tenait lui aussi de l'Eveque un
fief avec justice. Sans doute faut-il egalement compter dans le

deuxieme ordre les officiers episcopaux presents, soit le juge ou
commissaire des appellations, le bailli et le metral de Lausanne.

Nous ignorons totalement comment se deroulaient les
deliberations des Etats de l'Eveche de Lausanne et de quelle maniere ils

prenaient leurs decisions. Le seul texte qui fait allusion ä cette
question declare que les delegues ont statue concorditer et omnes in
voto89. Nous ne pensons pas qu'il soit possible de deduire quoi que

87 La representation des couvents de Montheron, Lutry et Hautcret, qui de-

pendaient du temporel de l'eveque de Lausanne, parait logique. On se serait
attendu ä voir mentionne ä leurs cotes le prieure de Saint-Sulpice. La presence de
l'abbe de Marsens s'explique sans doute par les importantes possessions que cet
etablissement detenait dans les terres episcopales, notamment ä Lavaux, Bulle et
Riaz; cf. J. Jordan, L'abbajepremontree d'Humilimont (1137-1jSo), Archives de la
Societe d'histoire du canton de Fribourg XII (1926), p. 583.

88 Signalons encore que Janin Loys, mentionne parmi les nobles lausannois
en 1518, etait aussi present ä l'assemblee de 1526, mais comme representant de la
ville de Lausanne.

89 Cf. SDS Yd B I n° 211 p. 376 ss., ao 1479.
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ce soit de ces expressions. Relevons toutefois qu'en 1478 et 1479
(mais non semble-t-il lors des autres assemblees connues), il y eut
chaque fois deux convocations, a quelques jours d'intervalle, sur le

meme objet. Peut-etre pourrait-on en inferer que les diverses com-
munautes concernees n'envoyaient parfois, selon un procede que
l'on rencontre dans nombre d'autres institutions parlementaires et

notamment aux Etats de Vaud90, que des deputes sans pouvoirs,
charges uniquement d'ouir et rapporter Une deuxieme seance aurait
done ete necessaire pour obtenir une reponse. Cette interpretation
pourrait trouver un certain appui dans le texte du document du

13 juin 1479, d'apres lequel les ambassiatores terre Lausanne se sont
reunis pro relatione et responsione fienda adproposita in Tribus Statibus
reverendi domini nostri episcopi et comitis per prefatum reverendum

dominum nostrum Lausanne, sans doute lors de la seance du 1" juin
precedent.

II existe une similitude etroite entre la cour seculiere, lorsqu'elle
siege comme autorite legislative, et la deputation lausannoise aux
Etats de l'Eveche: dans les deux cas, on y trouve un certain nombre
d'ecclesiastiques et de nobles de la capitale, les principaux magis-
trats municipaux et membres des conseils de ville ainsi que divers
bourgeois ou habitants, non nommement enumeres, qui etaient

apparemment libres de participer (ou seulement d'assister?) aux
deliberations s'ils le desiraient. Le mode de convocation des

Lausannois etait en outre le meme. Nous pensons done qu'il faut
voir l'origine des Etats de l'Eveche dans un nouvel elargissement
de la cour seculiere, desormais representative de l'ensemble des

terres episcopales par l'adjonction de deputes des villes et chätel-
lenies «exterieures».

Nous ignorons ce qui a pu amener cette evolution. II est evi-
demment plausible qu'elle ait ete favorisee par l'exemple des
institutions parlementaires voisines, notamment des Etats de Vaud. II
ne semble pas en tout cas qu'elle ait repondu ä des reclamations des

sujets non lausannois des eveques, desireux d'obtenir une meilleure
representation. II est frappant en revanche de constater que la

plupart des assemblees que nous avons relevees91 se situent sous les

90 Cf. notre ouvrage, cite ä la n. 2 ci-dessus, p. 247 ss.
91 Cette liste n'a cependant rien d'exhaustif et des recherches systematiques

permettraient sans doute d'en decouvrir d'autres.
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episcopats de Benoit de Montferrand (1476-1491) et de Sebastien
de Montfalcon (1517-1536), deux prelats imbus de leurs droits,
souvent en conflit avec la ville de Lausanne92. II est des lors permis
de supposer qu'ils ont cherche ä s'appuyer contre cette derniere sur
leurs autres sujets, qu'ils esperaient moins hostiles ou simplement
plus respectueux ä l'egard de leur seigneur legitime. On peut
relever ä cet egard que pres de la moitie des reunions connues
avaient pour objet, au moins en partie, les differends entre la capi-
tale et les eveques. Si cette hypothese est exacte, force est alors
d'admettre que l'espoir de ces derniers a parfois ete de^u. En 1479

par exemple, les Etats de l'Eveche finirent par faire cause commune
avec les Lausannois en s'associant ä leurs griefs contre Benoit
de Montferrand.

II ne fait aucun doute que les Etats de l'Eveche de Lausanne se

rattachent au mouvement parlementaire et qu'ils ont constitue une
veritable assemblee deliberante, dont ils presentent toutes les carac-
teristiques. Iis n'ont toutefois pas joue un role important. D'appa-
rition tardive, tres irregulierement convoques, ils ne furent jamais
vraiment un instrument de dialogue ni une representation efficace
des sujets face aux eveques. Outre dans l'autoritarisme de ceux-ci,
notamment des derniers d'entre eux, extremement imbus de leurs

pouvoirs, il faut ä notre avis en rechercher la cause dans l'impor-
tance particuliere de Lausanne, qui l'emportait de loin, par sa
population, son developpement economique et sa richesse, sur toutes les

autres localites des terres episcopales. D'une maniere generale, les

autorites municipales de la capitale ont du apparaitre ä elles seules

comme dotees d'une representativite et d'un poids suffisants,
d'autant que les interets des Lausannois et des sujets des villes et des

chätellenies exterieures ne divergeaient pas fondamentalement. De
fait, elles formaient un reel contrepoids ä la puissance seigneuriale,
au point de faire figure par moments de contre-pouvoir. Ce n'est
done vraisemblablement que dans les periodes de crise, oü les

conflits entre les eveques et Lausanne etaient si exaeerbes qu'un
changement d'interlocuteur semblait indispensable, qu'il a pu
paraitre utile de recourir ä une institution plus large.

Lors de la conquete bernoise, le plaid general de Lausanne
avait depuis longtemps cesse d'exister, au moins comme assemblee

92 Cf. Poudret, Maison de Savoie, p. 61 ss. et 103 ss.
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politique. LL. EE. ne ressusciterent evidemment pas cette institution

archaique et desuete. Elles ne recoururent pas non plus ä la

cour seculiere elargie ni aux Etats de l'ancien Eveche, dont nous ne
connaissons aucune reunion apres 15 36. Le Plaict general de 1618

indique certes encore, ä son article 299, que s'iladvenoit qu'ä I'advenir

ilfust question d'adjoindre, amplifier ou changer quelques loix et coustumes,
cela se devrafairepar la convocation des trois estats93. II s'agissait cepen-
dant d'une formulation inspiree de l'ancien droit, qui ne correspon-
dait plus ä la situation reelle au XVIL siecle. Une remarque de

Jacques Francois Boyve sur cette disposition ne laisse subsister ä

cet egard aucun doute: ce commentateur releve en effet que les

Trois Etats de Lausanne ne se sont plus assembles depuis le
XVIC siecle et qu'il faut interpreter 1'article precite en ce sens que
tout changement de loi doit intervenir sur proposition (sanction-
nee par Berne) des autorites municipales de Lausanne, d'Avenches
et des autres villes soumises au Plaict general94.

93 Le Coustumier et Plaict General de Lausanne 1618, ed. L. R. von Salis, ZSR
N. F. 22 (1903), p. 249.

94 Plaictgeneral de Lausanne avec les commentaires deJ. F. Boyve, dit aussi Manus-
crit de Curtat, ed. partielle L. R. von Salis, ZSR N. F. 22 (1903), p. 250; les Trois
Etats de Lausanne n'ont plus lieu depuis I'expulsion du clerge catholique Romain; ils ne se

sontplus assembles depuis le commencement du sei^iesme siecle... De sorte que cette Loy dont
on trouve I'origine dans le vieux Plaictgeneral ne veut dire autre chose, sinon que, s'il s'agissoit
defaire quelque changement des loix, c'est ä la communaute de Lausanne, representee par le

Conseil des Deux-Cents, aux villes du balliage et ä la ville d'Avenches d'enformer le plan,
d'en demander le changement, et au Prince d'en accorder la sanction, comme cela s'estfait en
I'an 161)
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